
 

 

 

1- TITRE DU PROJET  

ATELIER D’ORIENTATION SUR L’ELABORATION DES MODULES, OUTILS ET SUPPORTS 

DE FORMATION EN EDUCATION FINANCIERE. 

 

2- CONTEXTE ET PRESENTATION GENERALE 

L’éducation financière est une priorité dans le contexte économique mondial et fait régulièrement l’objet 

d’attention particulière des gouvernements et des organismes de développement. Le Gouvernement de Côte 

d’Ivoire, ayant pris la pleine mesure de l’importance de l’inclusion et de l’éducation financière, a adopté la 

mise en œuvre de la Stratégie Nationale d’Inclusion Financière (SNIF 2019-2024) qui prévoit en son axe 

stratégique (03) « Protection des clients et éducation Financière », l’élaboration d’un Programme National 

d’Education Financière (PNEF).  

Ledit programme, initié avec l’appui de l’ensemble des acteurs nationaux et des partenaires techniques et 

financiers, dont de la Banque mondiale, l’Organisation International du Travail (OIT), et Aflatoun 

International, a fait l’objet d’adoption par le Gouvernement au Conseil des Ministres du 26 Février 2020.  

En vue de l’opérationnalisation du programme sus-mentionné, il est prévu du 21 au 25 juillet 2020, un atelier 

d’orientation sur l’élaboration de contenu et de modules d’éducation financière adaptés aux besoins des 

populations cibles, notamment les jeunes de moins de dix-huit (18) ans, les étudiants et les apprentis en 

formation professionnelle, les jeunes en situation de vulnérabilité, les femmes, les petites et moyennes 

entreprises, les salariés, les retraités du public et du privé, les producteurs agricoles, les consommateurs et les 

artisans.   

Il vise entre autres à rendre disponibles, au niveau national, des modules d’éducation financière de qualité 

adaptés aux besoins des populations ; de concevoir des outils et supports (images, audio, vidéos, application 

smartphone, site internet, jeux concours, jeux de scène, série télé, etc…) ; d’identifier des stratégies et 

méthodologies pédagogiques, ainsi que les canaux de diffusion desdits modules. 

 

3- LES OBJECTIFS DU PROJET :  
 

L’atelier permettra de jeter les bases des travaux d’élaboration de modules, des outils et des supports de 

formation adaptés et de qualité pour le renforcement de l’éducation financière des cibles identifiées dans le 

PNEF.  

Les objectifs spécifiques sont de :  

- identifier les thématiques adaptées aux besoins des différentes cibles ; 

- définir les messages clés spécifiques aux cibles ;  

- identifier les méthodes d’apprentissage, les techniques et les supports pédagogiques ;  

- sélectionner les canaux et stratégies de diffusion. 

 

 

4- RESULTATS ATTENDUS 

Au terme de l’atelier, les résultats suivants sont attendus : 

 

https://apif.finances.gouv.ci/publications/17-strategie-nationale-d-inclusion-financiere
https://apif.finances.gouv.ci/publications/79-livre-pnef
https://apif.finances.gouv.ci/publications/79-livre-pnef
https://www.banquemondiale.org/fr/country/cotedivoire
https://www.ilo.org/africa/countries-covered/cote-d-ivoire/lang--fr/index.htm
https://www.aflatoun.org/
https://www.aflatoun.org/


- les thématiques adaptées aux besoins des différentes cibles sont disponibles ;  

- les messages clés spécifiques aux besoins des populations sont définis ; 

- les méthodes d’apprentissage, les techniques et les supports pédagogiques sont identifiés ;  

- les canaux et stratégies de diffusion des modules adaptés aux besoins des populations sont connus. 

 

 

5- LES CARACTERISTIQUES DU PROJET :  
 

- Type du projet : Atelier de travail ; 

- Acteurs gestionnaires du projet : APIF + Acteurs nationaux et internationaux de l’éducation financière. 

 

6- LES CIBLES :   

- les jeunes non scolarisés ; 

- les PME/PMI,/ Petites Entreprises (PE) / Très Petites Entreprises(TPE) ; 

- les producteurs agricoles… 

 

7- CHRONOGRAMME DE REALISATION DU PROJET, PLAN DE TRAVAIL 

 

Prévu pour se tenir du 21 au 25 juillet 2020, l’atelier se fera en mode présentiel (50 participants). Les travaux 

se dérouleront en plénière et en groupe. 

Il s’agira de : 

- Communications et présentations d’experts ; 

- Mise en place des groupes de réflexion selon les cibles : 

o les experts encadreront et orienteront les travaux au sein des groupes ;  

o les groupes présenteront les résultats de leurs travaux en plénière. 

- Production des actes de l’atelier. 

 

 

 


